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Ce livre présente les connaissances essentielles nécessaires à la compréhension du droit fiscal
en 2024 (règles fiscales en vigueur, mécanismes de chaque impôt, barèmes, seuils...). Son
objectif est d’offrir une vision claire, structurée et synthétique de cette matière avec notam-
ment le recours à des schémas, des tableaux et de nombreux exemples.
L’ouvrage développe en deux parties :
• La fiscalité des entreprises
• La fiscalité des particuliers
Cette nouvelle édition 2024, entièrement à jour à sa publication, intègre :
• la loi de finances pour 2024 ;
• la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2024.
Elle s’adresse à tous les étudiants des facultés de droit et de sciences économiques, aux
étudiants des Licence/Master Comptabilité – Contrôle – Audit (CCA), aux candidats aux
examens de l’expertise comptable (DCG et DSCG), aux étudiants des BTS tertiaires et aux
étudiants en écoles de Management.
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Introduction

Le droit fiscal est une branche du droit qui se situe aux confins de toutes les autres. Un bon fisca-
liste est un juriste polyvalent qui doit utiliser à la fois les règles du droit public mais aussi celles du
droit privé. Mais ce droit est aussi très profondément lié à la comptabilité. Ainsi, la fiscalité de
l’entreprise repose très largement sur cette dernière.
Le droit fiscal possède une solide réputation de difficulté, de technicité pour ne pas dire d’aridité. Il
semble être une matière purement technique réservée à quelques juristes avertis. En réalité,
comme le dit Michel Bouvier, « c’est un droit dont la complexité n’a d’égale finalement que la
variété des situations qu’il doit appréhender » (Introduction au droit fiscal et à la théorie générale
de l’impôt, 2020, Lextenso, p. 8). Jean-Jacques Bienvenu, Thierry Lambert et Laurence Vapaille
rappellent, de plus, que : « le droit fiscal, au contraire des autres branches du droit, a résisté à la
rationalisation » (Droit fiscal, 2021, PUF, p. 11). Il suffit pour s’en convaincre de feuilleter le Code
général des impôts.
Une chose est certaine, cependant, son étude est fondamentale car rares sont les situations juridi-
ques où il n’y a pas d’aspects fiscaux. Connaître la fiscalité d’un État c’est connaître les fonde-
ments même de ce dernier. La société est traversée en permanence par des débats sur la place et
le rôle de l’impôt. Il convient de faire accepter le sacrifice fiscal nécessaire à la vie dans cette
société.
L’article 14 de la déclaration des droits de l’Homme de 1789 dispose : « Tous les Citoyens ont le
droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution
publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette,
le recouvrement et la durée ». En application de ce principe du consentement de l’impôt, il



appartient au Parlement d’autoriser la perception de l’impôt. Mais c’est aussi à lui d’adopter la
complexe législation fiscale sur proposition du gouvernement essentiellement. La compétence du
Parlement dépend également des prescriptions du droit européen. Ainsi, par exemple, une très
grande partie des normes concernant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est issue de directives
européennes.
Il reste à définir l’impôt. On peut considérer qu’il s’agit d’un prélèvement obligatoire perçu
au profit de l’État ou de collectivités publiques locales. Il a, en effet, pour objet essentiel de
financer les dépenses de ces entités publiques. La conception de l’impôt a très largement
évolué depuis deux siècles. Il est désormais un outil de politique économique et sociale. Ainsi
par exemple, la lutte contre le tabagisme passe par les taxes sur le tabac. La fiscalité environne-
mentale vise à réduire les comportements les plus problématiques en la matière. L’impôt a aussi
pour ambition de corriger des inégalités sociales au nom de la justice fiscale. Il frappe tant les
personnes physiques que morales (les entreprises en particulier).
D’un point de vue économique on peut distinguer trois grandes catégories de prélèvements
fiscaux. Une première concerne le capital ou la richesse des personnes physiques ou des entre-
prises (impôt sur la fortune immobilière ou taxes foncières par exemple). Une seconde catégorie
touche les revenus ou bénéfices (pour les entreprises). Ils frappent alors l’accroissement de la
richesse ou du capital (impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés par exemple). Enfin, il existe
des impôts sur la consommation. La TVA en est le plus bel exemple. Ils sont essentiellement indi-
rects. On peut ainsi évoquer les droits d’accises (taxe intérieure sur la consommation de produits
énergétiques ou droit sur l’alcool ou le tabac). Ces derniers constituent une grande majorité des
recettes fiscales de l’État dont certaines sont partagées avec les collectivités territoriales et les
établissements publics de coopération intercommunale (TVA et TICPE notamment).

Principales recettes fiscales nettes de l’État en milliards
d’euros

Exécution révisée
2023

Estimation
2024

Impôt sur le revenu 90,7 94,1

Impôt sur les sociétés 61,3 72,2

Taxe sur la valeur ajoutée (1) 96,3 100,4

Taxe intérieure sur la consommation de produits énergétiques 16,4 16,4

Autres recettes fiscales nettes 74,3 66,3

Total recettes fiscales nettes 339 349,4
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